
NOTE AUX RÉDACTIONS

DU MINISTÈRE DES ARMÉES

Paris, le 13 juillet 2024 

Opération SENTINELLE : 
Présentation des moyens de sécurisation de la zone d’Ivry Charenton

dans le cadre des JOP 2024
Le mardi 16 juillet

Dans le cadre de l’opération SENTINELLE, renforcée à l’occasion des JOP 2024, une
zone protégée a été créée dans le secteur d’Ivry-Charenton, afin de sécuriser la zone
d’embarquement des athlètes qui participeront à la cérémonie d’ouverture des Jeux
olympiques lors de la parade fluviale du 26 juillet. Cela impose de conduire une
véritable « opération dans l’opération ».

Le 26 juillet, pour la parade fluviale de la cérémonie d’ouverture des Jeux olympiques,
près de 180 bateaux embarquant environ 9 000 athlètes partiront de la zone du port
d’Ivry.
Afin d’assurer la sécurité des lieux en amont de la cérémonie d’ouverture, la zone du
port d’Ivry aura le statut de zone protégée. Elle s’étend du pont Nelson Mandela (Ivry-
sur-Seine) au pont d’Austerlitz (Paris 7e), soit sur 3,5 km.

La force SENTINELLE a reçu pour mission d’assurer une protection multi-milieux de
cette zone protégée afin de garantir l’intégrité des bateaux et des équipes olympiques,
en étroite coordination avec les forces de sécurité intérieure.

Pour ce faire, le bataillon Ivry (BATIVRY) a été constitué. Sous commandement du chef
de corps du 1er régiment étranger de génie (1er REG), ce bataillon interarmes est
composé d’unités de la 6e brigade légère blindée et d’unités spécialisées.

Pour remplir sa mission, le BATIVRY engage des moyens de haute technologie comme
des drones et des sonars, ainsi que des soldats spécialisés : équipes de plongeurs de
combat du génie, groupes d’intervention sur embarcations fluviales du génie ou encore
équipes cynotechniques. Des obstacles physiques ont également été déployés, à l’instar
des barrières nautiques empêchant l’intrusion de bateaux ou de plongeurs.

1/ Programme prévisionnel – mardi 16 juillet :

13h30 : Accueil à l’escale de Bercy, 1 port de Bercy, 75012 Paris
https://maps.app.goo.gl/zaxn1Jm9GyHQ2XTMA?g_st=iw

Présentation de l’opération SENTINELLE par le général de brigade Éric Chasboeuf
(général adjoint engagements du Gouverneur militaire de Paris) ;

Présentation du bataillon Ivry et de ses missions par le colonel Chabaud (chef de

corps du 1er REG) ;

Embarquement dans une embarcation fluviale du génie pour une patrouille
fluviale (places limitées) ;

Séquence de mise à l’eau d’un plongeur pour une inspection de coque ;

Présentation des différents moyens déployés sur la zone : drones, moyens de lutte
anti-drones, chiens militaires ;

Présentation des équipements de protection fluviaux et terrestres ;

Présentation d’une patrouille SENTINELLE sur les berges de la Seine.

15h45 : Fin de la présentation.

2 / Dispositions pour la presse :

Les journalistes souhaitant assister à cette présentation sont priés de s’accréditer à
l’adresse emzd-paris.charge-com.fct@intradef.gouv.fr avant le 15 juillet 2024 – 12h00.
Le nombre de places disponibles est limité.

Contact media :

Centre media du ministère des Armées
media@dicod.fr
09 88 67 33 33

Délégation à l’information et
à la communication de la défense
DICoD
Centre media du ministère des Armées
60 boulevard du général Martial Valin
CS 21623 - 75009 Paris Cedex 15
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